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Aux membres du Bureau de l’Assemblée 

(Présidente et vice-président(e)s de l’Assemblée et 
Président(e)s des groupes politiques et des commissions générales de l’Assemblée) 

 
copie pour information aux secrétaires des délégations nationales et des groupes politiques et 

aux chefs de secrétariat des commissions générales de l’Assemblée 
 

Ce document tient également lieu de convocation à la réunion  
 

 
AS/Bur (2019) OJ 01 rev 
18 janvier 2019 
 

Bureau de l’Assemblée 
 
 

Projet d’ordre du jour (révisé) 
 

de la réunion  qui aura lieu à Strasbourg  
le lundi 21 janvier 2019 à 8 heures 
Salle 7 
 
 
Points à traiter éventuellement sans débat : 11, 12, 13 et 14  
 
 
1. Communication de la Présidente 
 [AS/Bur (2019) 03] 
 
 
2. Ordre du jour 
 [AS/Bur (2019) OJ 01 rev] 
 

Projet de décision : adopter le projet d’ordre du jour révisé 

 
 
3. Procès-verbal 
 [AS/Bur (2018) PV 14]  
 

Projet de décision : approuver le projet de procès-verbal de la réunion tenue le 14 décembre 2018 à 
Paris 
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4. Première partie de session de 2019 (Strasbourg, 21-25 janvier) 
 
i. Demandes de débat selon la procédure d’urgence et/ou de débat d’actualité 
 [Lettres] 
 

Le 14 décembre 2018, M. Volodymyr Ariev (Ukraine, PPE/CD), et 58 membres de l’Assemblée, ont 
demandé que l’Assemblée tienne un débat selon la procédure d’urgence sur « Agression russe 
délibérée contre l’Ukraine : rupture du processus de paix et menace pour la sécurité européenne » 
 
Le 11 janvier 2019, M. Tiny Kox (Pays-Bas, GUE) au nom du groupe GUE, a demandé que 
l’Assemblée tienne un débat selon la procédure d’urgence sur « L’aggravation de la situation des 
opposants politiques en Turquie : que faire pour protéger leurs droits fondamentaux dans un État 
membre du Conseil de l’Europe ? » 
 
Projet de décisions : décider s’il convient de recommander à l’Assemblée de tenir les débats 
proposés selon la procédure d’urgence et, dans l’affirmative, désigner à quelle(s) commission(s) 
transmettre ces questions 

 
ii. Projet d’ordre du jour 
 [Doc. 14785 prov 1] 
 

Projet de décision : mettre à jour le projet d’ordre du jour de la partie de session 

 
iii. Election de juges à la Cour européenne des droits de l’homme au titre de l’Italie et de la Suède  
 [Lettre du Président de la commission sur l’élection des juges à la CEDH] 

[Doc. 14796 Add.2] 
 

Projet de décision : prendre note du rapport établi par la commission sur l’élection des juges suite 
aux entretiens des candidats pour les postes de juges au titre de l’Italie et de la Suède 

 
iv. Comité mixte (Strasbourg, 24 janvier 2019, 12 h) 
 [AS/CM-Mix (2019) OJ 1 rev] 

 

Projet de décision : préparer la réunion du Comité mixte  

 
 
5. Rapport d’activité du Bureau de l’Assemblée et de la Commission permanente (12 octobre 2018 

au 20 janvier 2019) 
Rapporteur : M. Ian Liddell-Grainger (Royaume-Uni, CE) 

 [AS/Bur (2019) 01] 
 

Projet de décision: approuver le Rapport d’activité   

 
 
6. Observation d’élections 
 
i. Arménie : élections législatives anticipées (9 décembre 2018)  

[AS/Bur/ARM (2018) 02] 
 

Projet de décision : approuver le rapport de la commission ad hoc 

 
ii. Ukraine : élection présidentielle (31 mars 2019) 
 [Liste des membres] 
 

Projet de décision : approuver la liste à jour des membres de la commission ad hoc pour observer 
cette élection et désigner le/la Président(e) 

 
iii. « L’ex-République yougoslave de Macédoine » : élection présidentielle (avril 2019, date à confirmer) 
 

Projet de décision : sous réserve de la réception d’une invitation, décider s’il y a lieu d’observer cette 
élection, et dans l’affirmative, de constituer une commission ad hoc et décider de sa composition, et 
d’autoriser la conduite d’une mission pré-électorale 
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iv. Réunion des Présidentes et des Présidents des commissions ad hoc pour l’observation des élections, 

23 janvier 2019 
 [Projet d’ordre du jour] 
 

Projet de décision : prendre note du projet d’ordre du jour 

 
 
7. Renvois et transmissions en commissions 
 [AS/Bur (2019) 02] 

 

Projet de décision : approuver les propositions contenues dans le document, à ratifier par 
l’Assemblée dans l’addendum du Rapport d’activité 

 
 
8. Communication du Secrétaire Général et de la Secrétaire Générale adjointe du Conseil de 

l’Europe 
 [Communication écrite] 
 

Projet de décision: prendre note de la communication du Secrétaire Général et de la Secrétaire 
Générale adjointe du Conseil de l’Europe 

 
 
9. Vice-présidentes et Vice-présidents de l’Assemblée pour 2019 
 [AS/Inf (2019) 01] 
 

Projet de décision: prendre note de la liste des candidates et des candidats à la vice-présidence de 
l’Assemblée  

 
 
10. Questions diverses 
 
Points à traiter éventuellement sans débat : 
 

 
11. Résolution 1376 (2004) relative à Chypre  
 [Lettres] 
 
 Projet de décision : approuver les noms des « représentants élus de la communauté chypriote turque » 

pour 2019, conformément à la Résolution de l’Assemblée 1376 (2004) (sous réserve de ratification par 
l’Assemblée dans l’addendum du Rapport d’activité) 

 
12. Résolution 2094 (2016) sur la situation au Kosovo* et le rôle du Conseil de l’Europe 
 
 Projet de décision : approuver la liste des membres de la délégation de l’Assemblée du Kosovo pour 

2019 (sous réserve de ratification par l’Assemblée dans l’addendum du Rapport d’activité) 
 
13. Composition de la commission de suivi, de la commission du Règlement, des Immunités et des 

questions institutionnelles et de la commission sur l’élection des juges à la Cour européenne 
des droits de l’homme 

 [Listes des membres] 
 
 Projet de décision: approuver les listes de membres 
 
14. Date et lieu de la prochaine réunion 
  
 Vendredi 25 janvier 2019, Strasbourg, à 8 h 30 
 

                                                 
* Toute référence au Kosovo, qu’il s’agisse de son territoire, de ses institutions ou de sa population, dans le présent texte, 
doit être entendue comme étant pleinement conforme avec la Résolution 1244 du Conseil de Sécurité de l’ONU sans 
préjuger du statut du Kosovo. 


